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Dans une société marquée par l’in-
dividualisme (Boltanski et Chiapello,
1999; Dumont, 1983; Ion, 1997), le
discours dominant véhicule, à travers
les médias de masse, les vertus indi-
viduelles des personnes qui affi-
chent une «†réussite†». On les appelle
«†gagnants†», on les qualifie d’«†élite
d’aujourd’hui†» ou de demain; on sup-
pose leur statut forgé de dur labeur, de
témérité et d’une bonne dose de dyna-
misme. Plusieurs jeunes placés en
situation précaire sur le marché de
l’emploi sont enjoints à la participa-
tion et à la mobilité géographique afin
d’accroître leurs chances de décrocher
un bon emploi. Ces deux prétendues
solutions sont présentées sous des aus-
pices utilitaristes. En effet, la partici-
pation et la mobilité géographique
permettraient d’agrandir le réseau
social ou le volume de capital social
des candidats, augmentant d’autant
leurs possibilités de trouver un emploi
de qualité. Ainsi, l’objectif de cet
article est de confronter la pertinence

analytique de la notion de participa-
tion sociale à celle du concept de capi-
tal social, relativement à l’explication
de la qualité subjective de l’insertion
professionnelle des jeunes†

1.

Nous commencerons par définir le
concept de capital social, cœur de ce
texte. Sont exposés ensuite les liens
entre participation sociale, mobilité et
insertion professionnelle, puis nous
entrerons dans l’examen empirique de
la situation grâce aux données
recueillies lors d’un sondage mené en
1999 auprès de jeunes Québécois de
20 à 34 ans (Gauthier et al., 2001).

Le capital social : un concept
polysémique

Le concept de capital social peut
être un outil théorique favorisant une
distance face au sens commun et
nécessaire à l’examen rigoureux de
la relation entre la participation
sociale, la mobilité géographique et
l’insertion professionnelle.

Ce concept est défini et utilisé de
plusieurs façons, sa définition étant
tributaire des objectifs des auteurs qui
l’abordent (Lévesque et White, 1999).
Pour les fins de cet article, nous pré-
sentons deux définitions du capital
social, soit celle de l’Américain
Robert Putnam et celle du Français
Pierre Bourdieu, qui s’inscrivent dans
deux approches; l’un, plus fonction-
naliste, étudie le capital social comme
facteur d’augmentation de la produc-
tivité, l’autre met l’accent sur la
valeur sociale potentielle du réseau
social auquel prend part un acteur.

Il paraît important ici de faire une
distinction entre capital social et capi-
tal humain, distinction placée au
centre de plusieurs théories d’obé-
dience économique. Dans la théorie
du capital humain, l’individu «†inves-
tit†» dans son capital humain afin
d’accroître la productivité de son tra-
vail, mais surtout pour augmenter ses
chances d’obtenir un bon emploi et un
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meilleur salaire. La compréhension
de la rationalité des acteurs est alors
basée sur le salaire et, à certains
égards, sur les avantages sociaux. La
question du retour sur l’investisse-
ment devient très importante, car les
gains attendus dans l’avenir justifient
des comportements apparemment
irrationnels si l’on ne tient compte
que des gains immédiats. Ainsi, le
salaire est alors considéré comme le
rendement d’un capital d’aptitudes
professionnelles innées ou acquises
(Diambomba, 1995; Tremblay, 1993).
Le concept de capital humain se situe
à la base de l’argumentaire néolibéral
qui préconise l’individualisme, car
chaque individu est libre d’investir ou
non dans son capital humain pour
améliorer son sort. Ceux qui se trou-
vent en situation précaire le sont peut-
être faute d’avoir suffisamment
investi; on individualise ainsi la res-
ponsabilité de la réussite ou de
l’échec de l’insertion professionnelle
(Laflamme, 2000). Cette approche
prend peu en considération le réseau
social dans lequel s’insère l’individu,
contrairement au concept de capital
social.

Le capital social au fondement du
lien social

Putnam a défini le capital social
sous l’angle politique, dans une pers-

pective fonctionnaliste (Lévesque et
White, 1999) en insistant sur l’im-
pact d’un tel capital sur les organisa-
tions politiques. C’est à partir de la
vision tocquevillienne de l’apport
des associations privées à la démo-
cratie américaine que Putnam a
développé sa définition du capital
social. Dans cette optique, la partici-
pation engendre des effets civiques
directs, car les gens qui participent
apprennent à coopérer socialement,
ces compétences rejaillissant sur le
système politique en général. En ce
qui a trait particulièrement au capital
social, trois éléments le composent et
concourent à l’amélioration de la
productivité d’une communauté, soit
la participation, la confiance et la
réciprocité (Putnam, 1999). Ainsi, la
qualité du tissu social revêt de l’im-
portance dans le développement éco-
nomique et devient un facteur
d’explicitation ou de facilitation
d’une bonne performance institu-
tionnelle (Côté, 2002). Dans cette
perspective, c’est la collectivité qui
est dotée d’un capital social plus ou
moins important. Ce n’est qu’indi-
rectement que l’individu en bénéfi-
cie, c’est-à-dire par son appartenance
à une collectivité plus ou moins
«†riche†» en capital social.

Cette définition du capital social
s’inscrit dans la lignée des travaux de
Coleman (1988). Ce dernier présente
ce concept comme une ressource, un
capital de confiance et de loyauté
détenu par les acteurs et investi dans
leurs relations sociales. Cette concep-
tion insiste donc sur le lien social
entre les acteurs et définit le capital
social comme s’incarnant dans les
«†deux sources de confiance des
sociétés modernes†: les normes de
réciprocité […] et les réseaux d’enga-
gement civiques†» (Côté, 2002†: 357).

S’inspirant de cette conception du
capital social, Côté le définit comme
«†la capacité et la volonté de coopérer
inhérentes à un tissu social†» (2002†:
357). L’utilisation du terme «†capital†»
vise à rendre compte de l’idée de
valeur, sous trois sens. En effet, le
capital est une valeur au sens d’une
ressource qui, lorsqu’elle est mobili-
sée dans une pratique relationnelle,
donc mise en valeur, apporte une
plus-value à cette relation, soit une
valeur ajoutée.

Dans cette perspective, le capital
social ne peut être produit que si
deux éléments sont réunis. D’abord,
une appartenance commune à un
même ensemble social partageant un
certain nombre de pratiques. Ensuite,
ces relations doivent reposer sur la
coopération et non sur la violence et
la domination, auquel cas la portée
du capital social existant serait gran-
dement hypothéquée.

Ainsi, le capital social est au fon-
dement du lien social et il est «†non
pas une cause, mais une condition de
possibilité des comportements et des
rapports sociaux†» (Côté, 2002†: 366).
Cette conception est teintée en ce
sens par l’intention et par le choix
individuel des acteurs.

Le capital social dans une 
perspective réticulaire

Le concept de capital social est,
selon Bourdieu (1980b†: 2), «†le seul
moyen de désigner le principe d’ef-
fets sociaux qui […] ne se laissent
pas réduire à l’ensemble des proprié-
tés individuelles possédées par un
agent†». En effet, la sociologie spon-
tanée prend en considération l’effet
des «†relations†» entre les acteurs,
mais une notion plus complexe que
la simple interaction entre des agents
explique le «†rendement†» différent
qu’obtiennent différents acteurs
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pourtant pourvus d’un capital à peu
près équivalent. À ce titre, elle passe
au rang de concept.

Le capital social est donc ce concept
qui désigne l’ensemble des ressources
actuelles ou potentielles d’un agent
liées à un réseau «†durable de relations
plus ou moins institutionnalisées d’in-
terconnaissance et d’interreconnais-
sance†» (ibid.). Possédant un fort
capital social, un agent peut ainsi aisé-
ment mobiliser ses «†contacts†» pour
arriver à ses fins (interconnaissance),
ou encore pour obtenir un appui
nécessaire dans un contexte particulier
(interreconnaissance), et ainsi maxi-
miser le rendement de son capital cul-
turel, institutionnalisé ou non.

Le volume du capital social que
possède un agent est fonction de
l’étendue du réseau de relations qu’il
peut mobiliser mais également du
volume de capital (économique, cul-
turel ou social) possédé par chacun
des membres du réseau de relations
auquel il pourrait faire appel. Ainsi,
le capital social possède des vertus à
la fois quantitatives, rattachées au
nombre de relations susceptibles
d’être mobilisées, et qualitatives,
reliées aux positions sociales des
agents engagés dans ces relations. La
possession d’un capital social sup-
pose que l’agent aura mis en œuvre,
de façon consciente ou non, des stra-
tégies d’investissement social afin
d’instituer ou de reproduire des rela-
tions sociales directement ou poten-
tiellement utilisables.

La perspective retenue

Le capital social, dans la perspec-
tive de Putnam, se mesure par la
volonté de participation des membres
à la vie de leur communauté et l’im-
portance accordée à certaines valeurs
comme la coopération, l’entraide, la
confiance mutuelle et l’ouverture

aux compromis. C’est surtout la
valeur de ce capital dans les rapports
sociaux qui nous intéresse ici. Alors,
comme le capital social tel qu’il est
défini par Bourdieu accorde de l’im-
portance à l’effet provoqué par la
possession d’un tel capital et la
valeur de ce dernier, nous retenons la
définition suivante. En effet, la défi-
nition bourdieusienne «†éclaire les
modalités d’appréciation du capital
social†: la valeur de ce capital est
fonction de la présence de ressources
réticulaires potentiellement “utiles”,
mais aussi des ressources ou du capi-
tal détenu par les acteurs du réseau†»
(Lévesque et White, 1999†: 28), ce
réseau étant socialement construit et
non acquis.

Participation sociale, mobilité et
insertion professionnelle

Le néolibéralisme a des effets
dans la sphère économique et, en
période de restructuration écono-
mique, les jeunes sont souvent les
plus touchés (Deniger, 1996).
L’examen de différents indicateurs
de l’emploi entre 1980 et 2001, plus
particulièrement pour les 15-29 ans†

2,
révèle une très forte précarisation des
formes de l’emploi chez cette
tranche de travailleuses et de tra-
vailleurs. En effet, le taux d’activité
et le taux d’emploi sont en hausse
pour les jeunes, et le taux de chô-
mage en baisse (passant de 14,4†% en
1980 à 11,6†% en 2001); ce sont
somme toute des indices positifs. Le
taux d’emploi atypique a, quant à lui,
triplé durant la même période, pas-
sant de 15,1†% à 46,7†% en 2001
(Conseil permanent de la jeunesse,
2001). Au total, les 15-29 ans occu-
paient, en 1999, 62,3†% de tous les
emplois à temps partiel temporaires
alors qu’ils ne représentaient que
25,5†% des travailleurs. De plus, les
15-29 ans occupaient un emploi à

temps partiel de façon involontaire
deux fois plus souvent que les tra-
vailleurs âgés de 30 ans et plus
(ibid.). Ces chiffres confirment la
situation précaire des jeunes sur le
marché de l’emploi.

Cependant, dans cette conjonc-
ture, tous les jeunes ne sont pas
affectés de la même façon et,
traditionnellement, les diplômées et
les diplômés du post-secondaire sont
épargnés puisque, étant les plus sco-
larisés de leur génération, ils ont plus
de chances de décrocher un emploi
que leurs pairs non scolarisés
(Charrette, 1994; Bouchard et Zhao,
2000). Or, ces diplômées et diplômés
sont maintenant eux aussi affectés
par les aléas du marché de l’emploi.
L’insertion professionnelle des finis-
santes et des finissants du post-
secondaire, jusque-là inchangée
malgré les soubresauts de la conjonc-
ture économique, est maintenant
atteinte. En effet, à la suite d’une lec-
ture attentive de la documentation
étatique (relances), on remarque
qu’au Québec les taux de placement
des diplômées et diplômés dans un
emploi à temps plein permanent lié
au domaine d’études se situent sur
une pente descendante depuis 1982†

3

(Audet, 1998; Ministère de l’Éduca-
tion du Québec, 2000, 2001).

Nous explorerons donc, dans un
premier temps, la qualité subjective de
l’insertion professionnelle des jeunes
au regard de leurs caractéristiques
(sexe, niveau de scolarité, perception
du marché de l’emploi et mobilité
géographique). Dans un deuxième
temps, nous examinerons leur niveau
de participation sociale afin de décrire
la portée réelle de ces deux phéno-
mènes sur le capital social de ces
jeunes et, ultimement, sur la qualité de
leur insertion professionnelle.
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En fait, nous tentons de répondre à
la question suivante†: «†Faut-il être en
emploi pour participer aux activités
citoyennes ou encore faut-il participer
aux activités citoyennes pour être en
emploi†?†» En effet, la construction
d’un bon réseau social est présentée
comme un adjuvant à l’insertion pro-
fessionnelle des jeunes et ce réseau
s’acquerrait par le biais de la partici-
pation sociale. Qu’en est-il vraiment†?

Méthodologie

Les données analysées dans cet
article proviennent de l’enquête
menée par le Groupe de recherche sur
la migration des jeunes (GRMJ)†

4. Au
total, l’échantillon compte 5518 per-
sonnes. Comme nous nous intéres-
sons à l’insertion professionnelle des
jeunes, il importe de mentionner que
la population étudiée est composée
des répondants au sondage ayant
principalement travaillé au cours de
l’année précédente, soit 3960 jeunes
âgés de 20 à 34 ans au moment de
l’enquête. Ces répondants ont indi-
qué avoir été surtout, au cours de la
dernière année, en emploi à temps
plein ou à temps partiel ou à la
recherche d’un emploi; étaient
exclus du coup ceux ayant répondu
avoir surtout été aux études ou aux
soins à la maison. Ces participants à
l’enquête sont catégorisés selon leur

lieu de résidence au moment du son-
dage et non selon leur lieu d’origine.
Relativement à la mobilité géogra-
phique, nous faisons référence à
quatre types de mobilité†: 1) la non-
mobilité, qui concerne les jeunes qui
habitent encore chez leurs parents ou
dans la même municipalité qu’eux;
2) la mobilité intrarégionale, qui ren-
voie aux jeunes qui ont quitté le
domicile familial, tout en demeurant
dans la même région administrative;
3) la mobilité interrégionale, qui se
rapporte aux jeunes qui, en quittant
le domicile familial, sont allés s’ins-
taller dans une autre région adminis-
trative; 4) la mobilité interrégionale
«†de retour†», qui concerne les jeunes
revenant s’installer dans leur région
administrative d’origine.

Afin d’obtenir un portrait d’en-
semble, des indices de qualité subjec-
tive de l’insertion professionnelle, de
la participation sociale et du capital
social ont été construits à l’aide des
données disponibles. La construction
de ces indices est détaillée dans les
sections qui en traitent.

La qualité subjective de 
l’insertion professionnelle

Les données sur l’emploi des
jeunes indiquent que les bouleverse-
ments économiques ont un effet sur
leur insertion professionnelle. Ils
occupent souvent des emplois pré-
caires et sont soumis ou «†hypersen-
sibles†» (Gauthier, 2002) aux aléas du
marché de l’emploi. La plupart du
temps, le portrait de la situation des
jeunes sur le marché de l’emploi est
brossé à partir de la succession de
résultats obtenus pour différents
indicateurs. Nous étions à même, à
l’aide des données de l’enquête sur la
migration des jeunes (Gauthier et al.,
2001), de composer un indice de
qualité subjective de l’insertion pro-
fessionnelle à partir d’une série de

questions portant sur l’emploi. En
effet, les questions retenues ne per-
mettaient pas de faire un portrait de
la qualité «†objective†» de l’insertion
en termes de rémunération, d’accès à
des protections collectives, à la syn-
dicalisation ou autres; cependant, en
cumulant les réponses aux questions
retenues, nous sommes en mesure de
présenter un portrait fiable de l’éva-
luation subjective que font les jeunes
de leur insertion professionnelle.

Six questions ont été retenues et
un système de pointage a été élaboré
pour obtenir un score de qualité sub-
jective de l’insertion professionnelle
pour chacun des participants à l’en-
quête. Le fait d’occuper actuellement
un emploi et que les revenus provien-
nent majoritairement d’un emploi
donnait un point. Le fait d’affirmer
avoir de bonnes conditions de travail
et celui d’avoir amélioré sa situation
financière donnaient potentiellement
deux points chacun. Le fait d’occu-
per un emploi en lien avec son
domaine d’études donnait deux
points, tout comme l’occupation
d’un emploi à plein temps. Le fait
d’occuper un emploi à temps partiel
donnait un point, contre aucun pour
les répondantes et répondants qui
étaient à la recherche d’un emploi.
Le score maximum était donc de dix
points. En moyenne, les jeunes ont
obtenu 7,95 points (∝ = 1,725). Pour
faciliter la compréhension et l’inter-
prétation des données, trois catégo-
ries ont été créées†: une insertion
professionnelle dite de faible qualité
(1-4 points; 35,9†%), de moyenne
qualité (5-7 points; 24,4†%) et de
forte qualité (8-10 points; 39,7†%)†

5.

Poussons maintenant plus avant la
description de la qualité subjective
de l’insertion professionnelle des
jeunes au regard d’autres indicateurs
ou caractéristiques individuelles.
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Pour ce qui est de la qualité de
l’insertion professionnelle en lien
avec le sexe, il est possible d’obser-
ver de légères disparités à l’avantage
des hommes. En effet, ces derniers
sont légèrement plus nombreux que
les femmes à être dans une insertion
professionnelle de qualité (40,8†% c.
38,3†%). Ces données viennent, jus-
qu’à un certain point, confirmer les
inégalités dont sont encore victimes
les femmes sur le marché de l’em-
ploi, à plus forte raison pour les plus
jeunes d’entre elles (Conseil du sta-
tut de la femme, 2002).

En ce qui a trait à l’âge, les don-
nées viennent accréditer les thèses de
la précarisation des formes de l’em-
ploi chez les jeunes. En effet, 49,6†%
des 20-24 ans sont dans une situation
de faible qualité d’insertion profes-
sionnelle, ce qui contraste avec les
43,7†% des 30-34 ans qui ont une
insertion professionnelle de forte qua-
lité. Les 25-29 ans sont en position
mitoyenne par rapport aux deux
autres groupes d’âge, soit une catégo-
rie de main-d’œuvre en attente
(Laflamme, 1993). Donc, plus les
jeunes avancent en âge, plus ils esti-
ment que leur situation s’améliore.

L’examen de l’indice de qualité
subjective de l’insertion profession-
nelle en lien avec la scolarité présente
des résultats contrastés, certes, mais
non surprenants. En effet, les diplô-
mées et les diplômés du collégial
technique et les titulaires d’un
diplôme universitaire présentent une
insertion professionnelle de meilleure
qualité (respectivement 58,2†% et
57,2†%), alors que les personnes qui
n’ont pas obtenu leur diplôme du
secondaire sont majoritairement dans
une situation d’insertion profession-
nelle de faible qualité (58,2†%). Les
diplômées et les diplômés du collégial
général présentent également majori-

tairement une insertion profession-
nelle de faible qualité (40,9†%), ce qui
semble indiquer que le diplôme que
détiennent les jeunes qualifiés dont le
titre donne accès au marché de l’em-
ploi plutôt que de préparer à d’autres
études, comme le collégial général,
présente ultimement plus de pouvoir
sur le marché de l’emploi (Laflamme,
1993, 2000).

En ce qui concerne le type de
région d’origine (régions périphé-
riques, intermédiaires ou métropoli-
taines), le croisement avec l’indice
de qualité subjective de l’insertion
professionnelle s’est révélé non
statistiquement significatif, ce qui
veut dire que le type de région d’ori-
gine n’influence pas la qualité de
l’insertion. Cette information est
cependant à nuancer lorsqu’on croise
l’indice de qualité de l’insertion avec
le profil de mobilité. En effet, plus
les jeunes sont mobiles, plus leur
insertion professionnelle est de forte
qualité. Ainsi, les non-mobiles ont
une insertion de grande qualité dans
33,2†% des cas, comparativement à
36,3†% pour les mobiles intrarégio-
naux, 45,5†% pour les mobiles inter-
régionaux et 45,2†% pour les mobiles
«†de retour†». Donc, pour plusieurs, la
mobilité géographique semble être le
gage d’une insertion professionnelle
réussie bien que, majoritairement,
les mobiles «†de retour†» se tirent
bien d’affaire.

En résumé, plusieurs des résultats
obtenus à partir du sondage confir-
ment la tendance générale concernant
l’insertion professionnelle des jeunes.
En effet, les hommes, les plus diplô-
més, les plus mobiles géographi-
quement, présentent une insertion
professionnelle de meilleure qualité.

Jusqu’à maintenant il a été seule-
ment question de la qualité subjec-
tive de l’insertion professionnelle. La

prochaine section présente le portrait
d’un certain type de participation
sociale des jeunes, pour ensuite faire
le lien avec la qualité subjective de
l’insertion professionnelle.

Le niveau de participation
sociale des jeunes

Selon la même logique que pour la
qualité de l’insertion professionnelle,
un indice du niveau de participation
sociale a été calculé à partir de diffé-
rents énoncés traitant de ce thème
dans le questionnaire de l’enquête sur
la migration des jeunes. Tous les
énoncés utilisés ont la même valeur
dans l’indice, c’est-à-dire un point si
la réponse est affirmative et aucun
point si elle est négative. Un premier
énoncé concerne la création de projets
dans différents domaines (social, tou-
ristique, des affaires, des sports, poli-
tique et culturel). Un point par
domaine est attribué dans l’indice.
D’autres énoncés concernaient l’im-
plication sociale des jeunes dans leur
milieu d’origine (1 point) et au
moment où ils ont été rejoints, dans
leur milieu d’origine ou non (1 point).
Un énoncé concernait leur habitude
de prendre des responsabilités dans
leur milieu (1 point) ou de s’impli-
quer dans des organisations (1
point). Donc, le total maximal pour
l’indice de participation est de 10
points. En moyenne, les répondantes
et les répondants ont obtenu un score
de 7,5 points (∝ = 1,03). Cette fois
encore, la distribution des scores a
été divisée en catégories†: aucune
participation (0 point; 9,5†%), faible
participation (1 à 3 points; 56,8†%),
participation moyenne (4 à 8 points;
27,6†%) et forte participation (9 à 10
points; 6,1†%).

Certes, cet indice comporte des
limites, sa principale étant d’être très
général. Les énoncés retenus et
amalgamés permettent cependant
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d’aborder le domaine dans lequel les
jeunes participent et leur implication
à différents moments de leur trajec-
toire de mobilité et dans les divers
lieux fréquentés.

Dans l’ensemble, peu de jeunes
participent à des activités citoyennes,
par le biais de la création d’un projet
ou d’une implication associative. En
effet, au-delà des deux tiers des
jeunes ne participent pas ou ne mani-
festent qu’une faible participation. Il
faut nuancer la portée de cet indice en
ce sens qu’il ne mesure que le niveau
de participation qualifiée de sociale,
dans un sens large, englobant l’en-
semble de la participation d’un indi-
vidu à la vie de sa collectivité.

En ce qui a trait au sexe, on note
que les hommes participent plus que
les femmes, 7,7†% des hommes ayant
une forte participation par rapport à
4,4†% pour les femmes. Suivant la
même logique, 10,9†% des femmes
ne participent pas; 8,3†% des
hommes sont dans la même situa-
tion. La participation des femmes se
concentre dans les domaines social
(29,8†%), culturel (21,9†%) et sportif
(18,5†%). De leur côté, les hommes
se concentrent dans les domaines
sportif (29,1†%), social (21,7†%) et
des affaires (21,3†%).

Pour ce qui est de la situation en
emploi, on remarque que les per-
sonnes à la recherche d’un emploi pré-
sentent une plus forte proportion de
non-participants (17,9†%) que les per-
sonnes détenant un emploi à temps
plein (9,3†%) ou à temps partiel
(8,7†%). À l’inverse, les personnes en
emploi à temps plein présentent plus
souvent une forte participation (6,8†%)
que les personnes en emploi à temps
partiel (3,8†%) ou à la recherche d’un
emploi (1,9†%). Est-ce à dire qu’il est
préférable d’être en emploi pour parti-
ciper†? Il convient de pousser plus
avant l’analyse pour le vérifier.

Au plan de la scolarité, les titulaires
d’un diplôme du secondaire sont pro-
portionnellement les plus nombreux à
ne pas participer (11,5†%), suivis de
près par les diplômées et les diplômés
universitaires (10,4†%). Ces derniers
sont cependant, de loin, plus nombreux
à participer fortement (8,9†%) que les
titulaires d’un collégial technique
(6,5†%) ou d’un secondaire profession-
nel (6,6†%), ou que les répondants qui
ne sont pas titulaires d’un diplôme du
secondaire (1,2†%). Ces derniers sont
les plus nombreux à participer faible-
ment (67,1†%), et les universitaires les
moins nombreux (52,1†%).

Eu égard au type de région d’ori-
gine, les individus originaires des
régions périphériques participent
beaucoup plus que ceux des autres
types de régions (9,3†% c. 4,4†% pour
les intermédiaires et 5,3†% pour les
métropolitaines). 

Continuons avec le rapport à l’es-
pace, pour ce qui est du profil de
mobilité en lien avec la participation.
On observe que les non-mobiles se
démarquent des autres types par leur
très forte participation†: 26,7†% des
non-mobiles participent fortement
par rapport à 8,7†% des mobiles «†de
retour†», 5,8†% des mobiles interré-

gionaux et 1,8†% des mobiles intraré-
gionaux. Cela contredit-il le mythe
selon lequel les plus dynamiques
quittent leur région d’origine†? Il
semble que oui, à en juger par l’écart
de presque 25†% qui sépare les non-
mobiles, c’est-à-dire les jeunes qui
sont restés dans leur région d’ori-
gine, et les mobiles interrégionaux,
qui l’ont quittée.

En résumé, une large majorité de
jeunes ne participent pas ou guère à
des activités citoyennes. La partici-
pation sociale est influencée positi-
vement par le sexe (les hommes), la
situation en emploi (les jeunes en
emploi à temps plein), le diplôme
(les plus scolarisés) et la mobilité
géographique (les régions périphé-
riques et les non-mobiles).

Maintenant que nous en savons
davantage sur le niveau de participa-
tion sociale des jeunes, examinons
de plus près la relation entre cette
participation et la qualité subjective
de l’insertion professionnelle.

Participation sociale et insertion
professionnelle

À la lecture du tableau 1, on
constate que la qualité subjective de
l’insertion professionnelle est étroi-
tement liée au niveau de participa-
tion sociale. Les répondantes et les
répondants qui présentent une forte
participation sont ceux qui se démar-
quent au plan de la qualité de l’inser-
tion professionnelle, étant les plus
nombreux à s’estimer dans une inser-
tion professionnelle de forte qualité
(56,3†%). Seule une minorité d’indi-
vidus qui participent fortement se
trouve dans une situation d’insertion
professionnelle de faible qualité
(16,7†%). Or, un résultat surprend. En
effet, les non-participants sont eux
aussi presque majoritairement dans
une situation d’insertion profession-
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nelle de forte qualité (49,3†%), avec à
peine 7†% de différence avec les plus
engagés. Cependant, ceux qui parti-
cipent à un niveau moyen ou fort
sont aussi les moins nombreux (res-
pectivement 29,9†% et 16,7†%) dans
une situation de faible qualité d’in-
sertion professionnelle.

Est-ce à dire que la participation
pourrait se conjuguer à une autre
variable pour influencer la qualité de
l’insertion professionnelle†? Peut-
être, à en juger par la forte proportion
de participants ayant une insertion
professionnelle de forte qualité.
Cependant, les non-participants ont
une insertion professionnelle de forte
qualité presque aussi souvent que les
participants fortement impliqués, ce
qui met en doute la «†rentabilité†» de
la participation sociale relativement à
l’insertion professionnelle.

Ce constat donne à penser qu’un
autre élément viendrait probablement
expliquer cette situation. Si le réseau
de connaissances des personnes
devait s’agrandir par le biais de la par-
ticipation, devant par le fait même
mener à un meilleur emploi, il semble
que le réseau seul ne soit pas suffi-
sant. C’est dans cette optique que
nous proposons d’utiliser le concept
de capital social, tel qu’il est défini
par Bourdieu (1980b), pour pallier les
lacunes de la notion de réseau.

L’apport explicatif du capital
social

Toujours dans le dessein d’avoir
une vue d’ensemble sur le phéno-
mène, nous avons créé un autre
indice, pour mesurer cette fois le
niveau de capital social des répon-
dantes et des répondants. Encore une
fois, plusieurs énoncés ont servi à la
construction de l’indice. Le type
d’emploi occupé par les répondants
est le premier élément retenu; les

individus ont été divisés en quatre
catégories selon ce critère†: profes-
sionnels (4 points), techniciens (3
points), ouvriers (2 points) et «†à la
maison†» (1 point). Nous avons éga-
lement pris en considération le type
d’emploi occupé par le père et par la
mère, de manière à capter l’étendue
du réseau d’interconnaissance et
d’interreconnaissance auquel le
jeune a accès. Le niveau de scolarité
a aussi été retenu, car nous avons
postulé que les diplômées et les
diplômés du post-secondaire ont
accès à un réseau de connaissances
qualitativement plus intéressant au
point de vue de l’emploi (1 à 9
points). Deux autres énoncés ont
servi à la composition de l’indice†:

l’opinion du jeune concernant l’ap-
port de son réseau de connaissances
dans l’obtention de son emploi (1 à 4
points), et l’évaluation de l’étendue
de son réseau de connaissances (1 à 4
points). En moyenne, les répon-
dantes et les répondants cumulaient
12,24 points (∝ = 2,337). Cette fois
encore, l’indice a été reclassé en trois
catégories†: niveau faible de capital
social (6 à 10 points; 36,9†%), niveau
moyen (11 à 13 points; 41,8†%) et
niveau fort (14 à 19 points; 21,3†%).

Lorsqu’on met le niveau de capital
social en relation avec le niveau de
participation (tableau 2), un constat
surprend au premier coup d’œil. Si
les personnes détenant un fort capital
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Tableau 1. Distribution (%) des répondantes et des répondants selon le
niveau de participation et la qualité subjective de l’insertion
professionnelle (n = 2385)

Aucune Faible Moyenne Forte Total 

32,7 34,4 29,9 16,7 31,9

18,0 25,9 24,9 27,1 24,9

49,3 39,8 45,3 56,3 43,1

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Insertion

Faible qualité

Moyenne qualité

Forte qualité

Total

Source : Sondage GRMJ, 1998-1999. χ2 = 30,979 significatif à 0,00. 

Participation

Tableau 2. Distribution (%) des répondantes et des répondants selon le
niveau de capital social et le niveau de participation (n = 2078)

Faible Moyen Fort Total 

8,9 8,2 11,2 9,1

63,5 61,0 47,8 58,6

27,7 30,8 41,0 32,3

100,0 100,0 100,0 100,0

Participation

Aucune 

Faible 

Activea

Total

Source : Sondage GRMJ, 1998-1999. χ2 = 33,710 significatif à 0,00.

a. Étant donné la faible proportion de répondantes et de répondants qui participent aux acti-
vités citoyennes, il nous a semblé plus juste de regrouper ici les catégories « participation
moyenne » et « forte participation ».

Capital social



social sont les plus nombreuses à par-
ticiper activement aux activités
citoyennes (41,0†%), 47,8†% de ces
personnes participent faiblement, ce
qui indiquerait que la participation
sociale ne fait que contribuer à l’ac-
cumulation du capital social, sans le
constituer totalement. La participa-
tion sociale pourrait prendre sa pleine
dimension dans l’insertion profes-
sionnelle à travers le capital social.
Or, qu’en est-il de l’apport du capital
social à la qualité de l’insertion pro-
fessionnelle†? L’examen du tableau 3
convainc assez aisément de l’impor-
tance du capital social — et non du
réseau social uniquement, nous nous
permettons d’insister — pour la qua-
lité de l’insertion professionnelle.

En effet, si 50,8†% des détenteurs
d’un fort niveau de capital social ont
une insertion professionnelle de forte
qualité, cette situation n’est vraie que
pour 27,0†% des détenteurs d’un
faible niveau de capital social. Ces
derniers sont majoritairement dans
une situation d’insertion profession-
nelle de faible qualité (38,7†%).
Donc, pour les répondantes et pour
les répondants, la capacité de mobili-
ser un réseau durable d’intercon-
naissance et d’interreconnaissance
semble faire la différence qui com-

pose l’écart dans l’obtention d’un
emploi de qualité.

Conclusion

Dans une société marquée par
l’individualisme, les jeunes doivent
de plus en plus porter la responsabi-
lité de la réussite ou de l’échec de
leur insertion professionnelle. Ils
sont enjoints à prendre en main leur
avenir et à mettre en œuvre les
actions nécessaires pour atteindre
leurs objectifs. La participation et la
mobilité géographique sont identi-
fiées par les médias de masse et le
sens commun comme des moyens
pour les jeunes d’augmenter leurs
chances de décrocher un bon emploi.
Dans cette optique, les jeunes les
plus impliqués sont cités en exemple
d’une responsabilisation individuelle
menant à une réussite. De la même
façon, quitter sa région semble pour
plusieurs l’occasion de prouver leur
dynamisme et leur volonté de réussir.

Les données présentées incitent à
nuancer fortement ces propos haus-
sés au rang d’évidence. D’une part,
les jeunes qui sont restés dans leur
région d’origine sont ceux qui parti-

cipent le plus intensément, rompant
avec le mythe que les plus dyna-
miques quittent celle-ci. Qui plus est,
les jeunes qui participent le plus sont
originaires des régions périphé-
riques, celles-là mêmes qui sont les
plus touchées par ce que les médias
nomment «†l’exode des jeunes†».
D’autre part, la participation, qui est
présentée comme l’occasion d’inves-
tir dans son capital social en aug-
mentant son réseau de contacts, ne
semble pas être aussi «†rentable†»
qu’on le laisse supposer. En effet, les
données viennent relativiser l’impact
de la participation sociale sur la qua-
lité subjective de l’insertion profes-
sionnelle, car elles montrent que si
les jeunes qui participent le plus
intensément sont effectivement le
plus souvent dans une situation d’in-
sertion professionnelle de forte qua-
lité, les jeunes qui ne participent pas
du tout sont presque aussi souvent
dans le même cas.

Pour déterminer ce qui influence
la qualité de l’insertion profession-
nelle, il semble que le concept de
capital social soit davantage porteur
d’explications que la participation
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Tableau 3. Distribution (%) des répondantes et des répondants selon le
niveau de capital social et la qualité subjective de l’insertion
professionnelle (n = 3015)

Faible Moyen Fort Total 

38,7 36,4 29,2 34,9

34,3 22,4 20,0 24,5

27,0 41,3 50,8 40,6

100,0 100,0 100,0 100,0

Insertion

Faible qualité

Moyenne qualité

Forte qualité

Total 

Source : Sondage GRMJ, 1998-1999. χ2 = 109,571 significatif à 0,00.

a. Afin de ne pas « contaminer » les résultats de ce tableau, nous avons recalculé ici l’indice
de capital social en retirant le type d’emploi actuellement occupé par le jeune, étant donné
que l’indice de qualité de l’insertion professionnelle mesure ce même emploi.

Capital sociala



sociale. En effet, il apparaît que le
niveau de capital social influence for-
tement la qualité subjective de l’in-
sertion professionnelle; cependant, la
participation n’est pas associée au
niveau de capital social. Un jeune tra-
vailleur doté d’un fort niveau de capi-
tal social pourra se trouver dans une
insertion professionnelle qu’il estime
être de qualité, qu’il participe active-
ment ou non. Ainsi, la participation
sociale ne semble pas être la voie
royale de l’emploi, ni le gage d’une
insertion professionnelle réussie. À la
limite, nos données permettraient
probablement d’affirmer qu’une per-
sonne détenant un fort capital social
n’a même pas besoin de participer
pour se décrocher un bon emploi. Ces
constats viennent nuancer la portée
du discours individualiste, car ils
ramènent l’idée qu’un individu ne
peut tout faire seul…

Frédéric Deschenaux
Observatoire Jeunes et Société
INRS-Urbanisation, Culture et

Société

Claude Laflamme 
Université de Sherbrooke

Notes

1 Frédéric Deschenaux tient à remercier le
Fonds québécois de recherche sur la
société et la culture (FQRSC) pour la
bourse de recherche postdoctorale ayant
permis la rédaction de cet article. Les
auteurs tiennent également à remercier
Gina Fattore pour la révision linguis-
tique de cet article.

2 Il est ici question des 15-29 ans bien que
nos données portent sur les 20-34 ans.
Les découpages statistiques disponibles
expliquent cette dissonance.

3 Cet indicateur n’est plus disponible dans
les relances universitaires après 1997.
Les données étant potentiellement mani-

pulables et soumises aux intérêts de
leurs diffuseurs (Bourdieu, 1980a), il
n’est pas interdit de penser que cet indi-
cateur reflétait une situation que l’on
préférait cacher.

4 Le Groupe de recherche sur la migration
des jeunes a bénéficié de subventions du
Fonds de développement académique du
Réseau de l’Université du Québec
(FODAR) et d’une subvention d’équipe
du Fonds pour la formation de cher-
cheurs et l’aide à la recherche (FCAR).
Le déroulement des travaux a aussi été
soutenu financièrement par le Secrétariat
à la jeunesse, le ministère de la Solidarité
sociale, le ministère des Régions,
Emploi-Québec et plusieurs conseils
régionaux de concertation et de dévelop-
pement. Le Groupe est rattaché à
l’Observatoire Jeunes et Société de
l’INRS-Urbanisation, Culture et Société
et est composé de Yao Assogba (UQÀH),
Serge Côté (UQÀR), Claire Boily
(INRS), Danielle Desmarais (UQÀM),
Lucie Fréchette (UQÀH), Madeleine
Gauthier (INRS), responsable du
Groupe, Camil Girard et Martin
Tremblay (UQÀC), Claude Laflamme
(Université de Sherbrooke), Patrice
LeBlanc (UQÀT), Marc Molgat
(Université d’Ottawa), Jean-Louis Paré
et Marie Lequin (UQTR), Myriam
Simard (INRS) et Jules Desrosiers, par-
tenaire, président de Place aux jeunes
international. Frédéric Deschenaux a
participé aux travaux de l’équipe en tant
que chercheur doctoral et mène présente-
ment des recherches postdoctorales à
l’INRS-Urbanisation, Culture et Société. 

5 Ces résultats, de même que tous les
autres qui seront présentés dans l’article,
proviennent des données de l’enquête
sur la migration des jeunes, menée en
1999 par le Groupe de recherche sur la
migration des jeunes. Afin de respecter
les limites d’espace, plusieurs des résul-
tats ne sont pas présentés en tableaux.
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